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  Note verbale datée du 18 mars 2004, adressée au Président 
du Comité par la Mission permanente du Luxembourg 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente du Grand-Duché de Luxembourg auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 751 (1992) concernant la Somalie et remercie le 
Président du Comité pour sa note verbale SCA/1/04(03) en date du 23 février 2004. 

 La Mission du Luxembourg a l’honneur de se référer à la lettre datée du 
20 juin 2002 du Représentant permanent du Luxembourg, l’Ambassadeur Hubert 
Wurth, qui fait état des réponses luxembourgeoises aux renseignements demandés 
au titre de la résolution 1407 (2002), réponses qui restent valables également à 
l’heure actuelle. Le contenu de cette lettre a été diffusé sous la cote 
S/AC.29/2002/8. 

 En remerciant le Président du Comité pour l’attention qu’il porte à cet 
important dossier, la Mission permanente du Grand-Duché de Luxembourg auprès 
de l’Organisation des Nations Unies saisit cette occasion de renouveler au Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 751 (1992) concernant la Somalie les 
assurances de sa très haute considération. 

 


